
PARIS, le 23/04/2004 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
DU RECOUVREMENT ET DU SERVICE 
DIRRES 

 

 

      

LETTRE CIRCULAIRE N° 2004-090 

OBJET : Couverture maladie universelle. Recouvrement de la contribution au 
financement de la protection complémentaire. Circulaire ministérielle du 
29 mars 2004. 

Par lettre circulaire du 29 mars 2004, le Ministère de la Santé, de la 
famille et des personnes handicapées précise les modalités d'application de la 
contribution instituée, à la charge des organismes complémentaires de 
couverture maladie, au profit du fonds de financement de la protection 
complémentaire de la couverture universelle du risque maladie. 

TEXTE A ANNOTER : Lettre circulaire ACOSS n° 2000-016 du 8/02/2000. 

Lettre circulaire ACOSS n° 2000-082 du 31/07/2000. 

Par circulaire du 29 mars 2004, jointe en annexe, le Ministère de la santé, de la 
famille et des personnes handicapées apporte des précisions relatives à l’assiette, au champ 
d’application territorial et aux modalités de recouvrement de la contribution au financement de la 
protection complémentaire santé, instituée à la charge des organismes complémentaires de 
couverture maladie par la loi du 27 juillet 1999 portant création d’une couverture maladie 
universelle. 
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